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Pour le moment, la conscription n'ajoute que
100,000 hommes à nos forces expéditionnaires. Mais
il ne faut pas oublier l'effort parallèle accompli par
la Terre-Neuve, par la Nouvelle-Zélande, par l'Aus-
tralie... A la fin, voilà peut-être 200,000 nouveaux
troupiers.

Que les alliés un jour ou l'autre capturent 100,000
ou 200,000 prisonniers boches: quel coup puissant, di-
rez-vous 1 Que le Canada avec les autres colonies
britanniques fournissent à l'Angleterre 100,000 et
200,000 soldats additionnels: c'est de même un secours
considérable. Avec 100,000 hommes on refait des
situations compromises, on rétablit parfois les affai-
res de toute une grande armée.

Et d'ailleurs à part le succès militaire proprement
dit, considérons un peu l'événement politique L'Em-
pire britannique se montrerait-il bien avisé, si, dimi-
nuant ses efforts vers la fin de la guerre, il abandon-
nait aux Etats-Unis le soin de porter les coups déci-
sifs? Il y perdrait sûrement de son prestige et de son
influence; à la conférence de la paix, son rôle en pren-
drait une importance presque secondaire; après la
guerre, il en souffrirait dans toutes ses parties-y
compris le Canada. Pour vous instruire sur ce point,
vous n'avez qu'à apprendre en abrégé l'histoire de
l'Angleterre.

Je m'arrête à ces considérations qui pourraient
être développées davantage et qui, au surplus, pour-
raient être accompagnées et suivies d'une foule d'au-
tres. Mon but n'est pas de composer un plaidoyer
en faveur de notre loi actuelle deconscription. Croyez-
la opportune ou inopportune, peu m'importe, je sou-
tiens seulement qu'elle ne parait contraire ni à la loi
constitutionnelle, ni à la loi naturelle, niaà la loi divine,
qu'elle est loin d'être manifestement injuste, que par-
tant, dans la conduite de vos actions, vous devei la
supposer juste.

S'il vous reste loisible en conscience d'être pol-


